
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 08/04/24

 Délibération n° 2024/28
CULTURE. Adhésion de la Ville de Vénissieux à l'Association nationale des professionnels de la médiation de 
l'art contemporain BLA !

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 35

Date de la convocation : 02/04/24
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique :

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme Michèle  PICARD, M.  Nacer KHAMLA, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,
Mme Véronique FORESTIER,  M.  Lanouar SGHAIER, Mme Samira  MESBAHI,  M.
Djilannie BEN MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Souad
OUASMI,  M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M.  Hamdiatou NDIAYE,
Mme  Monia  BENAISSA,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-
Maurice  GAUTIN,  M.  Aurélien  SCANDOLARA,  Mme  Sophia  BRIKH,  Mme  Joëlle
CONSTANTIN, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre MATEO, M. Said ALLAOUI, M.
Jeff  ARIAGNO,  Mme  Nathalie  DEHAN,  Mme  Christelle  CHARREL,  M.  Karim
SEGHIER, M. Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, M. Maurice IACOVELLA, Mme
Marie-Danielle BRUYERE, M. Damien MONCHAU, M. Albert NIGRA, Monsieur Cyril
SANTANDER , M. Aurélien ARNOULD.

Absent(e)s : Mme  Sandrine  PICOT,  M.  Idir  BOUMERTIT,  M.  Lotfi  BEN  KHELIFA,  M.  Yalcin
AYVALI, Mme Fazia OUATAH, Mme Estelle JELLAD, Mme Camille CHAMPAVERE,
Mme Fatma HAMIDOUCHE, M. Farid BEN MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Amel  KHAMMASSI  à  Mme Michèle  PICARD,  M.  Yannick  BUSTOS à  Mme
Patricia OUVRARD, Mme Aude LONG à Mme Nathalie DEHAN, M. Lionel PILLET à
Mme Marie-Danielle BRUYERE, M. Alexandre DALLERY à M. Maurice IACOVELLA.
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 Rapport n° 28
CULTURE. Adhésion de la Ville de Vénissieux à l'Association nationale des professionnels de la médiation de 
l'art contemporain BLA !

Direction des Affaires Culturelles

Mesdames, Messieurs,

Dans le domaine de la culture, les besoins des publics changent au fil du temps. Ils ont été profondément
modifiés récemment par la pandémie et le développement du numérique.

Les mutations des métiers culturels, de l’art et de la médiation amènent les agents dont c’est la mission à
devoir s’informer et échanger régulièrement sur leurs pratiques professionnelles.

Afin de permettre aux personnels du Centre d’art Madeleine-Lambert d’avoir accès à l’information développée
dans des publications spécifiques, de participer à des échanges d’expériences entre centres d’art  sur les
pratiques professionnelles de leur secteur,  ainsi qu’à des journées d’étude, il  est proposé que la Ville de
Vénissieux adhère à l’association BLA !,  Association nationale des professionnels de la médiation de l’art
contemporain, dont le siège social est situé 48, avenue Sergent-Maginot à Rennes (35). 

Le coût annuel de cette adhésion s’élève en 2024 à 100 €. 

Cet organisme créé en 2017 a pour but de fédérer et mettre en réseau les professionnels et structures de ce
secteur d’activité, partager des ressources, participer à leur formation et à la réflexion sur l’évolution des
métiers, pour le bénéfice de tous les publics.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2121-29,

Considérant l’intérêt pour la Ville de Vénissieux d’adhérer à cette association au regard de l’ouverture qu’il
permet aux réseaux professionnels en lien avec le champ de l’art contemporain,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de :
- Décider de l’adhésion de la Ville de Vénissieux à l’association BLA ! en 2024. 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette adhésion. 
- Décider que le Maire ou l’Adjoint délégué à la Culture représente la Ville auprès de l’association. 
- Dire que les dépenses seront imputées au budget de l’exercice, au chapitre 011 : dépenses à caractère 
général ; à l’article 6281 : concours divers ; rubrique 311 : Activités artistiques. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

                                    Conseil Municipal du 08/04/24 - page 2



République Française

Conseil Municipal
Séance publique 08/04/24

Pour le Maire
Nacer KHAMLA
Premier Adjoint
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